
Référence : 5169036-INS-LIC-002 MARCY L’ETOILE HANDBALL 

 

Page 1 sur 2                M.A.J. : 03/08/2020 

1 

 
 

« Renouvellement d’une licence au club 
de MARCY L’ETOILE HB » 

1. FAIRE UNE DEMANDE D’INSCRIPTION 

Vous avez reçu ou allez recevoir un mail de ihand «noreply@gesthand.net » vous permettant de compléter 
votre formulaire de  licence en ligne. 
Si vous ne l’avez pas reçu, merci de demander le lien par mail à 5169036@ffhandball.net.  
(Bien vérifier dans les courriers indésirables avant toute demande). 

2. COMMENT REMPLIR LE FORMULAIRE INTERNET ? 

Pour un renouvellement, vous n’avez que les sections suivantes à compléter. 

 
 La section « Licence » impose de renseigner obligatoirement la latéralité et la taille du futur licencié. 

De plus, le futur licencié doit renseigner le type de licence souhaité : 
o Pour une licence joueur : cocher uniquement la case « joueur +16 », « joueur 12 – 16 ans », ou 

« joueur -12 ans » selon l’âge du futur licencié. 
o Pour une licence handfit : cocher uniquement la case « Handfit ». 

 
 La section « Justificatifs » : Le futur licencié doit scanner les différentes pièces justificatives demandées 

dans les cases proposées à cet effet. Pour cela, cliquer sur  pour récupérer les fichiers 
concernés sur son ordinateur et les intégrer au formulaire. 

Certains justificatifs comme la photo et la CNI seront déjà renseignés. 

Après avoir correctement complété toutes ces informations, cliquer sur le bouton  afin de 
transmettre le formulaire au club pour vérification. 

3. QUELS DOCUMENTS PAPIERS FAUT-IL FOURNIR AU CLUB ? 

Le licencié doit fournir au club des documents papiers afin de valider définitivement sa demande de licence. 
Pour un renouvellement de licence, le club de Marcy L’étoile demande : 
 

       
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

La fiche de renseignement 
complétée 

Le chèque de cotisation 
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Consignes concernant les justificatifs à scanner 
 

Le certificat médical : Utiliser le modèle ligue ou celui d’un médecin mais il faut qu’il y ait obligatoirement la 
mention suivante « absence de contre-indication à la pratique sportive en compétition ou en loisir» 
ainsi que la date de naissance du joueur mentionné sur le certificat médical. 
Le questionnaire de reprise post-covid 19 est un document médical confidentiel qui doit être confié 
uniquement au médecin au début de la visite médicale (il ne doit être ni scanné, ni transmis au club). 
Il ne sert que de fil conducteur pour l’examen médical. 
 
La photo : scanner une photo récente du joueur qui doit être seul sur la photo. 
 
La carte d’identité, passeport ou justificatif d’identité : scanner la pièce du joueur. Le recto de la CNI est 
suffisant. 
 
L’autorisation parentale : justificatif pour les mineurs. Utiliser obligatoirement le modèle de la ligue.  
 
 

FAQ : Foire Aux Questions 
 
Que faire si je n’ai pas reçu le lien i-hand ? 
Merci d’alerter le club aux adresses e-mail de contact afin qu’un nouveau lien soit envoyé. 

N.B. : Le lien d’inscription, contenu dans un e-mail de la FFHANDBALL, peut être traité comme un SPAM ou 
courrier indésirable selon les différents fournisseurs de boîtes e-mail. Merci de prêter attention à cette 
information avant d’alerter le club que vous n’avez pas reçu le lien. 

 

Que faire si le lien que j’ai reçu ne fonctionne pas ou est désactivé ? 

Merci d’alerter le club aux adresses e-mail de contact afin qu’un nouveau lien soit envoyé. 

N.B. : Le lien n’est valable que 30 jours après la réception sur votre boîte e-mail. Merci de prêter attention à 
cette donnée afin de ne pas demander inutilement un lien et surcharger le travail des personnes 
responsables. 

Que faire si je dois m’interrompre pendant la saisie de mon formulaire internet ? 

Il est tout à fait possible de sauvegarder les informations déjà saisies et de reprendre plus tard. Pour cela, il 

suffit de cliquer sur le bouton  situé en bas de page. Le licencié pourra reprendre sa saisie 
ultérieurement à l’aide du lien contenu dans l’e-mail de « FFHANDBALL ». 

J’ai validé le formulaire en ligne mais ma licence n’est toujours pas qualifiée : que faire ? 

Le club ne valide la licence qu’à réception des documents papiers. 

Vous pouvez nous les transmettre soit par l’intermédiaire de votre entraineur, soit en déposant l’ensemble 
des documents dans la boite aux lettres du club qui se situe dans la mairie de Marcy l’Etoile. 

Sans réception de ces documents, la licence ne sera pas validée. 

 

 


